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Débat sur l’identité nationale : 

 

Le Président de la République a annoncé, dans son discours du 12 novembre à la 
Chapelle en Vercors, sa décision de lancer « un grand débat sur l’identité natio-
nale ». La Fédération nationale de la Libre Pensée tient à exprimer publiquement 
l’inopportunité de cette initiative et son refus de participer à un tel débat et les raisons 
de ce refus. 

Qu’est-ce qu’une nation ? 

La Libre Pensée s’honore d’avoir compté dans ses rangs Ernest Renan dont la confé-
rence à la Sorbonne sur «Qu’est-ce qu’une nation ?» est rentrée dans l’histoire. Pour 
lui, une nation n’est pas constituée « par la race, la langue, la religion, la commu-
nauté d’intérêts, la géographie ». Ce sont deux choses : « l’une vient du passé, 
l’autre dans le présent. L'une est la possession en commun d'un riche legs de souve-
nirs ; l'autre est le consentement actuel, le désir de vivre ensemble, la volonté de 
continuer à faire valoir l'héritage qu'on a reçu indivis. L'homme, messieurs, ne s'im-
provise pas… L'homme est tout dans la formation de cette chose sacrée qu'on appelle 
un peuple. » 

Pour la Libre Pensée, « l’identité nationale », c'est-à-dire la nation n’est pas le pro-
duit de la nécessité, mais bien du hasard. C’est comme disait Ernest Re-
nan : « L'existence d'une nation est un plébiscite de tous les jours, comme l'existence 
de l'individu est une affirmation perpétuelle de vie. » 

En France, la question de l’identité nationale a été réglée en 1793 quand la Constitu-
tion de l’An I a défini de façon nette et précise comment on pouvait devenir « citoyen 
français » dès lors  qu’il n’y avait plus de sujets (depuis 1789) ni de citoyens actifs et 
de citoyens passifs, mais uniquement des citoyens français, égaux en droits. 

Qu’est-ce qu’un citoyen ? 

« Tout homme né et domicilié en France, âgé de vingt et un ans accomplis, tout 
étranger âgé de vingt et un an accomplis, qui domicilié en France depuis une année 

- y vit de son travail ; 

- ou acquiert une propriété ; 

- ou épouse une Française ; 

- ou adopte un enfant ; 

- ou nourrit un vieillard ;  

- tout étranger, enfin, qui sera jugé par le Corps législatif avoir bien mérité 
de l’humanité ; 

est admis à l’exercice des droits de citoyen français. »  (Article 4 de la Constitution 
de 1793). 

Poser de nouveau la question de l’identité nationale aujourd’hui revient donc inévita-
blement à remettre en cause l’héritage de la Révolution Française.  La démocratie 
n’impose aux citoyens aucune valeur : être citoyen, c’est avoir des droits sans être 
contraint de partager des valeurs philosophiques ou politiques. Un citoyen a parfai-
tement le droit de critiquer les lois qu’il juge mauvaises et d’œuvrer à leur change-
ment.  

Vouloir fonder la citoyenneté sur l’acceptation des lois revient à mettre en place une 
dictature où il est impossible de critiquer les lois. Autant les droits sont précis et clai-
rement définis, autant les « valeurs nationales» sont subjectives, floues et sujettes à 
controverses parce qu’elles se fondent sur des sentiments, des sensations et l’émotion 
au contraire des droits qui sont concrets, matériels et incontestables.  

Ce « débat » gouvernemental a, visiblement, des intentions électoralistes et la proxi-
mité des élections régionales n’est pas pour rien dans ce calcul politique. Mais il est 
aussi lié à la question du port de la burqa et du voile intégral dans la rue. Il ne vise, en 
fait, qu’à créer un climat de peur permanent pour une grande partie de la population. 

Partisane des libertés démocratiques fondamentales, dont la liberté d’expression, 
d’opinion et d’association, la Fédération nationale de la Libre Pensée ne saurait parti-
ciper à une opération de stigmatisation des « mal pensants ». 

Communiqué de la Fédération Nationale de la Libre Pensée 

Paris, le 23 novembre 2009 

 

Editorial  
 
Notre fédération départe-

mentale a décidé, malgré 

l’appel au boycott de notre 

Fédération nationale, de par-

ticiper aux réunions organi-

sées par la préfecture sur la 

question de l’identité natio-

nale. Nous partageons tota-

lement l’analyse de notre fé-

dération sur cette question 

mais, après en avoir discuté 

dans le cadre de notre Com-

mission Administrative dé-

partementale, nous avons 

malgré tout décidé de parti-

ciper à ces discussions. Il 

nous semble, non seulement 

que nos arguments méritent 

d’être entendus des partici-

pants, mais qu’ils peuvent 

contribuer à désamorcer les 

conflits que peut générer 

toute cette démarche sur 

l’identité nationale. 

C’est pourquoi nous sommes 

intervenus dans le cadre des 

réunions de Lent et de Fer-

ney-Voltaire ou notre droit 

de parole était garanti et 

que nous avons refusé de 

participer aux réunions pu-

bliques ou seul le préfet et 

les députés étaient à la tri-

bune. 

Nous commentons également 

dans ce numéro, notre action 

sur la question du Carré mu-

sulman de Bourg-en-Bresse. 

Les premières réponses de la 

municipalité ne nous satis-

font pas et nous entendons 

demander une entrevue au 

maire pour obtenir plus 

d’informations.
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Le carré Musulman de Bourg-en 
Bresse 

Suite à l’annonce du maire de Bourg en Bresse de 
l’aménagement d’un carré musulman dans le cime-
tière de la ville, la Fédération de l’Ain de la Libre 
Pensée est intervenu auprès du maire de qui a donné 
lieu à un échange de courrier intéressant dont nous 
vous faisons part ci-après : 

Lettre de la Fédération de l’Ain de la Libre 
Pensée à Jean-François Debat Maire de 
Bourg en Bresse. 

Monsieur le Maire et cher Camarade, 

Au nom de la Fédération de l’Ain de la Libre Pensée 
dont je suis le Président, j’ai l’honneur de vous deman-
der quelques éclaircissements concernant des modifica-
tions qui auraient été introduites dans l’organisation du 
cimetière de Bourg-en-Bresse. Nous avons lu dans le 
Progrès du 7 avril 2009 et obtenu confirmation par la 
suite de quelques participants, que vous avez déclaré, 
lors de l’Assemblée générale des crématistes de l’Ain 
qui s’est déroulée le 4 avril, qu’ «un carré musulman a 
été aménagé au cimetière ». 

Cette déclaration nous a étonnés, surtout venant d’une 
municipalité de gauche et nous voulons toujours espé-
rer qu’il s’agit d’une erreur d’interprétation.  Si elle 
s’avérait être exacte ce serait extrêmement grave. 
D’une part une telle mesure marquerait une discrimina-
tion entre les défunts selon leur confession, ce qui est 
contraire aux dispositions de la loi du 14 novembre 
1881, dite « sur la liberté des funérailles », qui a posé 
le principe de non-discrimination dans les cimetières, 
et supprimé l’obligation de prévoir une partie du cime-
tière, ou un lieu d’inhumation spécifique, pour chaque 
culte. Ce principe de neutralité des cimetières a été 
confirmé par la loi du 9 décembre 1905 concernant la 
séparation des églises et de l’Etat. 

Les cimetières sont des lieux publics civils, où toute 
marque de reconnaissance des différentes confessions 
est prohibée dans les parties communes. Seules les 
tombes peuvent faire apparaître des signes particuliers 
propres à la religion du défunt. 

Il faut rappeler que cette législation, qui ramenait la re-
ligion strictement dans le domaine privé et supprimait 
l’emprise des religions (surtout la catholique) sur les 
cimetières, venait après des siècles de domination reli-
gieuse qui permettait aux religieux d’interdire le cime-
tière à différentes catégories de personnes qu’ils trou-
vaient indignes d’être en « terre consacrée ». 

La loi a permis de supprimer les fosses communes des-
tinées aux « mécréants » et d’établir l’égalité des ci-
toyens dans l’espace public: c’est donc une loi de pro-
grès social et de justice et qui reste par ailleurs d’une 
brulante actualité quand on observe la menace grandis-
sante des différents communautarismes. 

Le rôle d’une municipalité de gauche n’est pas de favo-
riser le développement du communautarisme dans la 
société en divisant la population sur la base d’un pré-
tendu multiculturalisme. 

Si l’on acceptait d’aller dans cette direction, que reste-
rait-il de l’égalité devant la mort et du respect de la li-
berté de conscience ? La laïcité, c’est l’art de vivre et 
de mourir ensemble au-delà des différences et dans le 
respect mutuel. Faudrait-il alors accepter demain que la 
mort sépare ce que la vie a uni ?  

La séparation des Églises et de l’État, le respect absolu 
de la liberté de conscience, c’est l’inverse de la circu-
laire de Madame la Ministre de l’Intérieur en date du 
19 février 2008, qui incite justement les municipalités à 
créer des carrés religieux dans les cimetières munici-
paux.  

Au mépris de toute la législation républicaine et laïque, 
Madame Alliot-Marie entend, sur ordre du Président de 
la République, démanteler les lois du 14 novembre 
1881 et du 9 décembre 1905. L’objectif est clairement 
d’en finir avec la laïcité institutionnelle. Mais si nous 
acceptions aujourd’hui, que la laïcité soit remise en 
cause dans les cimetières publics, que se passera-t-il 
demain ? 

La Libre Pensée rappelle qu’elle est à l’origine des fu-
nérailles civiles et de la laïcisation des cimetières. Ce 
combat pour le respect de la liberté de conscience des 
défunts, elle n’entend pas qu’il soit foulé aux pieds par 
des volontés communautaristes, d’où quelles viennent 
et quelles que soient les complaisances qu’elles susci-
tent. 

Nous osons toujours espérer que ce n’est pas la nou-
velle municipalité de gauche de la ville de Bourg-en-
Bresse qui a accepté de cautionner ce mauvais coup fait 
à la laïcité et que vous saurez démentir cette déclara-
tion parue dans Le Progrès du 7 avril. Si elle s’avérait 
être exacte, nous aimerions disposer d’une copie de la 
délibération du conseil  qui à mis en place ces carrés 
musulmans (et autres peut être ?) afin de pouvoir étu-
dier valablement la suite que nous donnerons à cette af-
faire. 

Nous restons à votre disposition pour vous fournir, ora-
lement ou par écrit, les éventuels compléments 
d’information que vous souhaiteriez. Mais nous tenons, 
étant donné la gravité de cette information, à recevoir 
une réponse écrite de votre part. 

Dans cette attente veuillez agréer, Monsieur le Maire et 
cher camarade, nos meilleures salutations laïques et ré-
publicaines. 
 

Frédéric Vincensini 
Président le la Fédération de l’Ain de la Libre Pensée 
CC : MM. Rachel Mazuir, Sénateur et Guillaume La-
croix, Maire adjoint 
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Réponse du 25 mai de Jean-François Debat Maire de Bourg en Bresse. 
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Réponse du 2 juin de Rachel Mazuir sénateur et Président du Conseil Général de l’Ain. 
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Copie du formulaire de demande de concession actuel. 
 



La lettre de la Libre Pensée  N°03 

Fédération de l’Ain Janvier 2010  
 

 
Quelques remarques…. 
 
Lors d’un contact avec le directeur adjoint du 
cabinet du maire. Mr Christophe Perny, nous 
avons été informés verbalement des faits sui-
vants : 
1- Le carré Musulman n’a pas été créé par la muni-
cipalité actuelle mais existe depuis 1993 et a seule-
ment été « réhabilité  par l’actuelle municipalité, par 
égard pour les défunts et leur familles ». 
2- le « carré musulman » a comme seules particulari-
tés que les tombes sont orientées vers La Mecque et, 
qu’une fois le terme de la concession atteint, les os 
seront rassemblés dans un ossuaire et non pas inci-
nérés.  
3- Son règlement est le même que celui du reste du 
cimetière. C’est le Maire qui, à la demande des fa-
milles, décide de l’affectation d’un défunt à ce Carré 
et, il n’y aurait donc rien qui s’opposerait à ce qu’un 
non musulman qui le demande, soit enterré dans ce 
carré. Il n’y a rien non plus qui s’oppose à ce que, 
qui que soit, refuse l’incinération des ossements à 
l’échéance de la concession. Le formulaire de de-
mande de concession est unique pour toutes les 
confessions. 
 
L’article de presse, paru dans le Progrès du 26 
mai 2009, concernant cette « inauguration du carré 
musulman »,  précise que : « La ville de Bourg et le 
Conseil Régional du Culte Musulman (CRCM) ont 
donc validé au travers d’une déclaration commune, 
le fonctionnement du Carré Musulman de Bourg ». 
Alors il y a ou pas un règlement spécifique pour ce 
Carré ? Est-ce le maire qui décide de l’affectation au 
carré musulman ou faut-il l’accord du CRCM pour 
cela ? Le fait que le président du CRCM ait été 
« l’invité d’honneur » de cette inauguration est pour 
le moins inquiétant quant au respect de la laïcité 
dans cette affaire. 
 
…et une première conclusion 
En l’état, les réponses qui nous sont parvenues ne 
nous satisfont pas car elles ne répondent pas à toutes 
les questions posées. Nous sommes à la Libre Pen-
sée, particulièrement attachés à la liberté de cons-
cience de chacun et cela englobe, naturellement, 
celle de définir sa sépulture. Mais la liberté de cha-
cun ne peut pas s’exercer au détriment de celle des 
autres. Le souhait de faire partie d’un carré confes-
sionnel n’est pas plus respectable que celui d’éviter 
le retour aux cimetières confessionnels. Il faut rap-
peler que la loi du 14 novembre 1881, dite « sur la 
liberté des funérailles », qui ramenait la religion 
strictement dans le domaine privé et supprimait 
l’emprise des religions (surtout la catholique à cette 
époque) sur les cimetières, venait après des siècles 

de domination religieuse qui permettait aux religieux 
d’interdire le cimetière à différentes catégories de 
personnes qu’ils trouvaient indignes d’être en « terre 
consacrée ». Créer des carrés par religion c’est ou-
vrir la boite de Pandore qui risque de déboucher non 
seulement sur des exigences de plus en plus grandes 
des différentes religions quant aux règles particuliè-
res qui doivent régir « leur carré », mais également 
sur un accroissement des saccages et profanations de 
sépultures facilité par cette plus grande « lisibilité » 
confessionnelle des cimetières. Ceci ne peut que fa-
voriser le communautarisme. 

*** 
Soutenez La Raison, le mensuel 

de la Libre Pensée 

 

Si vous avez envie de mieux connaître 
la Libre Pensée, vous pouvez obtenir 
une documentation ou une rencontre en 

vous adressant à: 

Frédéric Vincensini, 18 rue de Fier-
ney, Pregnin, 01630 Saint-Genis-

Pouilly.  

Tel Privé: 04 50 20 64 40  

Courriel: fvincensini@aliceadsl.fr 

ou  

Sylvie Reverdy, Buénand-domaine Ber-

thaud, 01400 Châtillon sur Châlaronne 

Tel privé : 04 74 55 16 04 

Courriel : sylvie-reverdy@orange.fr  

Vous pouvez nous soutenir en envoyant 
vos chèques à «Libre Pensée-01» à 

une des adresses ci-dessus.  


